Bonsoir Maître,
Je vous fais part ci-après de mes remarques sur le mémoire de réponse adressée par M. Lalut le 10 février dernier.

En premier lieu, j’ai été choqué par les propos de M. Lalut. Je ne comprends pas sa motivation et son intérêt à vouloir sans cesse m’incriminer dans ce qu’il dit être un harcèlement moral.

Je n’ai jamais traité de « con » M. Lalut et je n’ai jamais dit les paroles qu’il m’attribue à son collègue M. Sébastien Chailloux. Ce dernier dément formellement avoir entendu de ma part de tels propos et les avoir rapporté à qui que ce soit. Il  se tient à la disposition du tribunal si cela devient nécessaire.

Oui j’ai accueilli M. Lalut avec beaucoup de compassion, comme nos échanges de sms privés entre nos deux familles en témoignent.
Oui j’ai aidé M. Lalut dans son deuil familial au mieux que j’ai pu, je ne comprends pas son attitude.

M. Lalut invente un contexte de travail qui n’a jamais existé et où il se dit victime ! Il mélange le vrai et le faux comme dans son premier paragraphe pour rendre son discours plus crédible.
Oui, M. Lalut, tout comme son collègue, doit depuis plusieurs années intervenir encore plus sur l’entretien de la voirie et des trottoirs en raison de l’interdiction d’utiliser les produits phytosanitaires, comme dans toutes les communes de France.

Pour faciliter le travail des agents, la mairie a acheté un désherbeur thermique, nous avons changé la débroussailleuse qui a été choisi par les agents, et  enfin nous nous sommes équipés d’une herbinette particulièrement adaptée au désherbage des pieds de mur.

Depuis que M. Lalut a été recruté, la commune a acquis un tracteur  récent, divers matériels conformes à la réglementation du travail et a fait construire un atelier municipal sur l’expression des besoins des agents. L’architecte, M. Olivier Gouédo, a travaillé directement avec M. Lalut pour que l’atelier réponde aux besoins précis des agents de la commune.

M. Lalut évoque ses problèmes de dos récurrents. C’est vrai qu’il a quitté le service une fois pour se rendre durant ses heures de travail à un rendez vous qu’il avait librement pris avec un ostéopathe. A la fin de la séance il a repris ensuite son travail, j’imagine. Je lui ai toujours laissé une grande souplesse dans son emploi du temps, pour tenir compte des spécificités des collectivités rurales.
 M. Lalut n’a jamais fait l’objet d’une demande de modification de son poste par le médecin du travail. Il a toujours été déclaré apte sans réserve ! jusqu’à son arrêt en cours.
Je n’ai pas à donner mon avis sur la décision de la commission médicale concernant l’inaptitude à exercer une fonction dans notre commune, et je regrette que M. Lalut se serve de cette décision comme justification de la situation.

Je note que la nomination d’un autre agent en charge de la prévention et de la sécurité  et comme agent coordonnateur des travaux était largement justifiée au vu de l’état de  santé de M. Lalut dont l’absence prolongée lui interdisait de remplir ses fonctions.
Enfin je voudrai porter à votre connaissance un courrier de la CPAM reçu le 19 mars en mairie relatif à la demande de retraite anticipée déposée par M. Lalut (voirPJ) alors qu’il s’est engagé dans une démarche de reclassement  auprès du Centre de Gestion de la Charente (voir PJ).
Je n’ai pas d’autre information à ce jour sur cette demande.
Enfin M. Lalut évoque le départ de deux secrétaires de mairie. Je ne vois pas le rapport avec la désignation d’un autre agent pour assurer la coordination des travaux et la sécurité du travail !
J’assure la fonction de maire de la commune d’Aussac-Vadalle depuis juin 1995 et je ne trouve pas anormal que pendant ces 25 ans plusieurs agents se soient succédés à ce poste.

Je reste à votre disposition pour compléter votre information si nécessaire.

